
mentionne pour une periode initiale de six mois et qu · elle 
continuera par la suite a fonctionner, si besoin est. a 
condition que le c,nseil de securite le decide. 

Adoptee a la 2075' seance par 
12 voix co11tre zero, avec 2 abs
tentions (Tchecoslovaquie. 
Uniun des Republiques socialis
tes sovietiques) 24 . 

Decision 

Asa 2076e seance, le 3 mai 1978, le C::mseil a procede 
a la discussion de la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient: lettre, en date du 1er mai 1978, adressee 
au President du Conseil de securite par le Secretaire ge
neral (S/1267525 )''. 

Resolution 427 (1978) 

du 3 mai 1978 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine la lettre en date du l er mai 1978 adressee 
au President du Conseil de securite par le Secretaire gene
ral26, 

Rappelant ses resolutions 425 (l 978) et 426 (l 978) du 
19 mars 1978, 

l . Approuve I' accroissement de I' effectif de la Force 
interimaire des Narl.ons Unies au Liban demande par le Se
cretaire general, le portant de 4 000 a 6 000 hommes en
viron; 

2. Prend note du retrait des forces israeliennes qui a eu 
.. lieu jusqu'a present; 

i )1; 
3. Demande a Israel d'achever sans plus tarder de se 

retirer de tout le territoire libanais; 

4. Deplore les attaques dont a fait l'objet la Force des 
Nations Unies et exige que toutes les parties au Liban res
pectent pleinement la Force des Nations Unies. 

Adoptee a la 2076' seance par 
12 voix conrre zero. avec 2 abs
tentions (Tchecoslovaquie. 
Union de., Republiques socia/is
tes sovietiques) 27 

Decision 

A sa 2079'' seance, le 3 I mai 1978, le Consei I a procedc 
a la discussion de la question intitulee .. La situation au 

·• Lin membrc (Ch1nc1 n·a pa, parti,·,pc au vote 
2" Voir l>ucumen/, ,ifficiels "" c·o,nl'tl de scntrlf(', 1ro11,·-trPnu'm1· 

armc,·. Suprl,·mn,1 ,i ,,,,,/. mm t"I 111i11 l<J7,"-.' 
'" IIJ1d., docum<"nt ', I ~h7~. 
'' l'n men1hre (Chine\ n·a pa, partiupc' an vote 

6 

Moyen-Orient : rapport du Secretaire general sur la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
(S/1271028 )''. 

Resolution 429 (1978) 

du 31 mai 1978 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
Force des Nations Unies charnee d'observer le degage
ment29, 

Ayant pris note des efforts deployes pour etablir une 
paix durable et juste dans la region du Moyen-Orient et de 
la necessite urgente de poursuivre et d'intensifier ces 
efforts, 

Exprimant sa preoccupation devant l' etat de tension qui 
existe dans la region, 

Decide: 

a) De demander aux parties interessees d'appliquer im
mediatement la resolution 338 ( 1973) du Conseil de secu
rite, en date du 22 octobre 1973; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une autre · 
periode de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 1978; 

C) De prier le Secretaire general de presenter a la fin de 
cette periode un rapport sur !'evolution de la situation et 
sur les mesures prises pour appliquer la resolution 338 
( 1973). 

Adoptee a la 2079' seana par 
14 vo,'.r contre zero 10 . 

Decisions 

A la meme seance, le President a fait la declaration sui. 
vante (S/12724) apres !'adoption de la resolution 429 
( 1978): 

·'A I' occasion de I' adoption de la resolution relative 
au renouvellement du mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement, je suis autorise 
a faire, au nom du Conseil de securite. la declaration 
complementaire suivante concemant la resolution qui 
vient d'etre adoptee : 

"On sait qu'il est dit, au paragraphe 36 du rapport 
du Secretaire general sur la Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement2". que, · ·neanmoins. 
le calme qui regne actuellement dans le secteur 
lsrael-Syrie est essentiellement prccaire. Les princi
paux elements du probleme du Moyen-Orient n'imt 
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